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AVANT-PROPOS 
NOUVEAUTÉS DE LA 3ÈME ÉDITION
Voici l’ouvrage que j’aurais aimé avoir lorsqu’en 2009 j’ai voulu lancer une activité de 
photographe en parallèle avec mon activité principale.

Comme vous, j’avais du mal à m’y retrouver entre les différents statuts et j’ai passé 
beaucoup de temps et de recherches pour tirer cela au clair. J’espère que cet ouvrage 
vous facilitera le travail et vous permettra de gagner beaucoup de temps.

Pour rédiger cette troisième édition j’ai tenu compte de vos questions, c‘est-à-dire des 
questions que j’ai reçues en tant que collaboratrice sur le magazine et le site web de 
Compétence Photo et sur mon blog Droit & Photographie. Elle devrait donc répondre 
à vos attentes, mieux encore que les précédentes éditions.

Une autre nouveauté tient à l’enrichissement du propos au moyen de schémas 
didactiques destinés à synthétiser l’information et à faciliter la compréhension. Enfin, 
j’ai mis à jour l’ensemble des modèles de factures et de notes d’auteur afin de vous 
accompagner jusqu’au bout dans vos démarches.

Bonne lecture, bon courage et bonne chance avec votre projet.

Joëlle Verbrugge
Avocate et auteur photographe
www.droit-et-photographie.com

Posez également vos questions à Joëlle Verbrugge sur l’espace dédié : 
www.competencephoto.com/droit
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ÉGALEMENT DISPONIBLE

Compétence Photo

• Le magazine bimestriel (en kiosque)
• Guide pratique « Le Format Raw »

En savoir plus : www.competencephoto.com

Beaux-livres photographiques

• Rêvalités, de Julie de Waroquier (collection Voir naître le talent)
• En attendant le facteur, d’Alain Laboile (collection Voir naître le talent)

En savoir plus : www.competencephoto.com/beauxlivres

Compétence Mac

• Le magazine bimestriel 100% iPratique (en kiosque)
• Guide pratique « La vidéo sur mac »
• Guide pratique « Tout savoir sur OS X mountain Lion »
• Guide pratique « Le guide complet iPhone iPad avec iOS 6 »
• Guide pratique « Bien débuter avec mac OS X Lion »
• Guide pratique « Aller plus loin avec mac OS X Lion »

En savoir plus : www.competencemac.com
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